Modèle lettre saisine CDR + liste pièces à joindre







à
Monsieur Le Président








de la Commission de Réforme








D.D.A.S.S.

Secrétariat de la Commission de Réforme 5, venelle de Kergos








29324 QUIMPER CEDEX
Affaire suivie par : nom, téléphone, mail








le.........................................................

OBJET : 

DOSSIER de M.................................................

Monsieur le Président,

J’ai l’honneur de vous transmettre le dossier de  M..........................................................................(nom prénom - grade ou emploi de l'agent) 

afin que la Commission de Réforme se prononce sur: (cocher la case correspondant à la demande)

( l’imputabilité au service d’un accident ou d’une maladie professionnelle non reconnue par la collectivité
( l’octroi d’une maladie professionnelle

( la prolongation d’un congé pour accident de service ou pour maladie professionnelle

( l’octroi ou la prolongation d’un temps partiel thérapeutique après un congé pour accident de service ou pour maladie professionnelle

( la fixation du taux d’invalidité pour le versement de l’allocation temporaire d’invalidité

( la reprise après congé pour accident de service ou pour maladie professionnelle, avec aménagement du poste ou reclassement

( la rechute après accident de service ou maladie professionnelle

( la retraite pour invalidité après 12 mois de congé pour accident de service ou maladie professionnelle
( le congé de longue durée contractée en service (une des affections ouvrant droit à congé de longue durée)

( le dernier renouvellement d’une période de disponibilité d’office (à l’expiration des congés de maladies statutaires)

( la mise à la retraite pour invalidité des agents définitivement inaptes à leur fonction même si le Comité Médical a présumé l’inaptitude définitive de l’agent (après CMO, CLM, CLD…)

( autres situations ……………………………………………………………………………………………………..
à compter du .....................................

ou

pour la période du…………………au………………………

Vous trouverez ci-joint les pièces constitutives du dossier.

Vous souhaitant bonne réception, je vous prie de croire, Monsieur le Président, à l’assurance de ma considération la meilleure.








le Maire (le Président),

PIECES A JOINDRE AUX DEMANDES

1. Objet : accident de service (Agent stagiaire ou titulaire (TC et TNC > 28 heures)

( Fiche de renseignements
( Courrier de l’autorité territoriale indiquant l’objet de la saisine et les questions précises auxquelles doivent répondre les membres de la CDR.

( Rapport hiérarchique réalisé par l’employeur sur les circonstances de l’accident et établissant le lien avec le travail habituel de l’agent (joindre les témoignages écrits).

( Déclaration de l’Accident faite par l’agent mentionnant les circonstances exactes des faits (date, heure, lieu, activité au moment des faits, siège des lésions …) signée et datée
( Certificats médicaux – Volet 1 ( initial, « initial de suites » en cas de rechute, prolongation, reprise d’activité, certificat de consolidation ou de guérison …) faisant apparaître les premières constatations des lésions.

( Les premiers procès verbaux de la Commission de Réforme en cas de rechute.

( Fiche de poste ou à défaut détail des fonctions exercées.

( Rapport de la médecine professionnelle.

( Autres pièces éventuelles (rapport d’un médecin agréé saisi par la collectivité, feuilles de soins, photocopie rapport police ou gendarmerie, témoignage etc…)

2. Objet : maladie professionnelle (Agent stagiaire ou titulaire (TC et TNC > 28 heures)

( IDEM QUE L’ACCIDENT DE SERVICE

Pièce complémentaire : 

( Demande motivée de l’agent accompagnée de la prescription du médecin traitant.

…/…

3. Objet : Allocation temporaire d’invalidité (Agent stagiaire ou titulaire (TC et TNC > 28 heures)

Pièces à joindre :

( Fiche de renseignements.

( Courrier de l’autorité territoriale indiquant l’objet de la saisine et les questions précises auxquelles doivent répondre les membres de la CDR. 

( Courrier de l’agent demandant une allocation temporaire d’invalidité.

( Rapport médical du médecin agréé (dossier fournit  par la Caisse des Dépôts et Consignation : CDC/AUTRES FONDS/ATTIACL/IMPRIMES).

4. Objet : Retraite pour invalidité suite à accident de service ou maladie professionnelle (Agent stagiaire ou titulaire (TC et TNC > 28 heures)

( Fiche de renseignements.

( Courrier de l’autorité territoriale indiquant l’objet de la saisine (retraite pour invalidité d’office ou sur demande) et demandant un avis sur l’inaptitude absolue et définitive de l’agent à l’exercice de ses fonctions et éventuellement sur l’octroi d’une rente  d’invalidité et/ou sur une majoration pour tierce personne.

( Imprimé AF3 sous pli confidentiel rapport d’expertise médicale disponible auprès de la CNRACL ou du CDG29 rempli par le médecin agréé.

( PV antérieurs de la Commission de Réforme.

( Demande écrite de l’agent. 

5. Objet : Congé pour Longue Maladie contractée en service (Agent stagiaire ou titulaire (TC et TNC > 28 heures)

( Rapport du médecin de la médecine professionnelle.

( Dossier médical avec expertise médicale. 

 ( Demande écrite de l’agent. 

…/…

6. Objet : Renouvellement dernière période de disponibilité d’office pour maladie (Agent stagiaire ou titulaire (TC et TNC > 28 heures)

( Demande écrite de l’agent. 

( Courrier de l’autorité territoriale indiquant l’objet de la saisine et les questions précises auxquelles doivent répondre les membres de la CDR.

( Certificat du médecin traitant.

( Rapport du médecin agréé.

( Procès verbaux du Comité Médical.

7. Objet : La reprise après congé pour accident de service ou pour maladie professionnelle, avec aménagement du poste ou reclassement.
( Si reprise avec certificat mentionnant « guérison avec retour à l’état antérieur » ou « guérison avec possibilité de rechute » :

( Certificat du médecin traitant.

( Rapport de la médecine professionnelle.

( Si reprise avec certificat mentionnant « consolidation avec séquelles » : Saisine de la commission de réforme.

( Fiche de renseignements
( Courrier de l’autorité territoriale indiquant l’objet de la saisine et les questions précises auxquelles doivent répondre les membres de la CDR.

( Certificats médicaux – Volet 1 (certificat de consolidation) faisant apparaître les premières constatations des lésions.

( Fiche de poste ou à défaut détail des fonctions exercées.

( Rapport de la médecine professionnelle.

( Autres pièces éventuelles 







